
Ref. formation 202407264325

Titre professionnel Assistant de vie aux familles (CCP3 ADVF)

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

AFORMAC LIMOGES OSENGO
PENOUTY Vincent
07.55.59.99.78
v.penouty@osengo.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier
Tests
Entretien

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

• Projet professionnel validé par un stage ou
une expérience professionnelle • Être titulaire
du Permis B et/ou avoir un moyen de
locomotion adapté à l’exercice du métier
Français lu, écrit et parlé

Prérequis pédagogiques :

Non renseigné

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Valider le CCP3 "Assurer le relai du parent dans la garde de l'enfant à domicile"

Contenu et modalités d'organisation

Dans les compétences du bloc « Assurer le relai du parent dans la garde de l’enfant à domicile », des connaissances et savoir-faire
spécifiques à la garde de l’enfant en situation de handicap sont intégrés. - Définir avec le parent le cadre de l’intervention auprès de l’enfant -
Prévenir les risques et assurer la sécurité de l’enfant - Accompagner l’enfant dans ses apprentissages de base, dans sa socialisation et lors
de ses activités - Mettre en œuvre les gestes et les techniques professionnels appropriés lors des levers et couchers, de la toilette, de
l'habillage et des repas

Durées de la formation
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Modularisé

Validation(s) Visée(s)

Assistant (e) de vie aux familles - Sans niveau spécifique

Et après ?

Suite de parcours

Il est possible de poursuivre des études vers un autre diplôme du travail social.

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00497945
du 23/06/2025 au

03/10/2025
(87)

AFORMAC LIMOGES
OSENGO

Non
éligible


